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Préavis CFDT (extrait) 

 

Nous constatons l'absence de réponse 

de l’administration sur les 

revendications suivantes : 

• La construction d’un FABEC 

maintenant la DGAC unie au sein de la 

Fonction publique d’Etat et impliquant 

les organisations syndicales au cœur de 

cette construction, conformément au 

COOP MODEL d'ETF 

• L’arrêt du projet CBA22 (...) Nous 

exigeons que tout projet prenne en 

compte l’intérêt de conserver voire 

d’augmenter les flux de trafic, 

générateurs de redevances, sur le 

territoire national. 

• Une stratégie basse couche 

(englobant les tours et les approches) 

prenant en compte l'aménagement du 

territoire, avec des moyens techniques 

modernisés, des ressources humaines 

garantissant un niveau de service de 

haut niveau et une organisation des 

services permettant un fonctionnement 

au plus près du terrain.  

• La remise en cause de l'application 

dogmatique de la RGPP pour répondre 

aux besoins futurs du transport aérien. 

• La suspension du projet de 

mutualisation prétendument non 

négociable (…) 

• Un volet social ambitieux pour 

préparer l'avenir et reconnaître les 

efforts que vous allez demander aux 

personnels de la DGAC. 

 

La CFDT demande depuis plusieurs 

années à la DGAC de s'engager dans un 

plan de requalification des fonctions 

supports. 

 

Aujourd'hui, la DGAC dispose d'un 

premier outil, au travers d'un registre 

des métiers perfectible mais qui a le 

mérite d'exister.  

 

Demain, pas moins de 22 nouveaux 

métiers liés à la restructuration qui 

s’annonce vont apparaître à la DGAC. 

 

Ces métiers, la CFDT exige de la DGAC 

qu'elle prépare ses personnels à s'en 

saisir.  

 

Les outils de formation doivent être 

affûtés en ce sens. 

 

 

Mais surtout, la CFDT exige que ces 

formations s'appuient sur un processus 

qui permette de reconnaître, en termes 

de promotion interne, les qualifications 

obtenues par les personnels. 

  

 
 

 

                                    FLASH ACTU N° 34 
 

GT Promotion / Formation 
Un projet mûrement réfléchi par la CFDT, et 
qui doit maintenant prendre corps. 

 
Année après année, réorganisation après réorganisation, les personnels supports 

de la DGAC ont considérablement accru leurs qualifications. 

Les « 7 grands travaux » annoncés par le Secrétariat général et dont 

l'aboutissement devrait modifier en profondeur les métiers supports des 

administratifs, ouvriers et Tseeac s'imposent aux personnels sans concertation 

préalable. Pourtant, comme l'a souligné Joël Rault, qui dirige les travaux de ce 

GT, « la DGAC vit une période de mutation profonde. La formation constitue un 

élément stratégique pour les personnels et le management de la maison. » 

 

Dans un contexte aussi tendu que celui que vivent aujourd'hui les personnels de 

la DGAC, dont l'existence même est remise en cause, "l'art pour l'art" ne saurait 

constituer un objectif acceptable par les personnels : la CFDT exige que la DGAC 

s'engage dans le même temps dans un plan de requalification des fonctions 

supports, en plus des processus existants des VAE et RAEP qui ne répondent pas 

entièrement à la spécificité de la situation et ne permettent pas, à elles seules, 

le changement de corps.  

 

Comment ? En s'appuyant sur un processus qui permette de reconnaître, par la 

promotion interne, les qualifications obtenues par les personnels. Il faut donc, 

famille de métiers par famille de métiers, détailler et organiser le processus de 

formation adapté, et l'associer à un outil de promotion interne permettant une 

requalification massive des personnels concernés. 

 

C'est pour la CFDT tout l'enjeu du GT Politique de promotion et Formation 

professionnelle qui s'est ouvert le 7 avril : coupler une politique ambitieuse de 

promotion de personnels qui ont acquis de nouvelles compétences avec les 

outils de formation professionnelle que la DGAC va mettre à la disposition des 

services. 

 

« Autorisations d’exercice » ou « licences », formations qualifiantes, examens 

professionnels exceptionnels, … la liste n'est pas exhaustive ; toutes les voies 

doivent être explorées : la reconnaissance des personnels doit être à la hauteur 

de l'ambitieux objectif de l'administration. 
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